
Ceci n’est pas l’assurance vie  
de vos parents

Le processus de souscription d’une 

assurance vie se modernise.

AVOUONS-LE, IL EST RARE d’entendre une personne dire qu’elle a hâte 
de souscrire une assurance. En effet, plus de six millions de ménages au 
Canada affirment ne pas avoir une protection d’assurance vie suffisante, 
selon une étude récente. Ce chiffre représente 45 % des ménages canadiens, 
contre 38 % en 2006 et 33 % en 19991. Parmi les raisons qui expliquent cette 
situation, on cite l’impression généralisée que le processus de sélection et 
de proposition de la couverture appropriée est long et ardu.

C’était peut-être le cas dans le passé, mais plus maintenant. Comme 
bien d’autres achats, la souscription d’une assurance vie est de plus en 
plus simple, rapide et pratique, et l’expérience du client est grandement 
améliorée. Alors, si vous avez songé à souscrire une assurance mais que 
le processus vous rebute, le moment est tout indiqué pour examiner de 
nouvelles solutions avec votre conseiller.

Des propositions plus faciles à remplir
Les processus de proposition ont été rationalisés, grâce entre autres à des 
exigences à caractère moins intrusif et à la transmission électronique; les 
formalités à remplir sont donc beaucoup plus simples. Dans bien des cas, 
on n’exige aucune preuve médicale, par exemple un bilan sanguin, ce qui 
fait épargner du temps et évite des désagréments. Certaines propositions 
peuvent même être réglées en une seule rencontre. 

Des décisions plus rapides
Ayant simplifié et rationalisé leurs processus, les assureurs peuvent 
approuver les propositions – et établir la couverture – plus rapidement. Par 
exemple, si vous avez besoin d’une assurance temporaire, votre couverture 
pourrait être en vigueur à peine un jour ouvrable après la réception de  
votre proposition. 

Des choix plus nombreux
L’assurance vie a beaucoup évolué et vous pouvez maintenant l’adapter à 
vos besoins. Parmi les nouveautés les plus intéressantes, certains contrats 
vous permettent maintenant d’obtenir des récompenses et de bénéficier de 
réductions de primes quand vous adoptez de saines habitudes. Comme les 
assureurs continuent d’innover, vous pouvez vous attendre à des choix et à 
une souplesse encore plus grands.

1 Étude de la LIMRA sur la souscription d’assurance vie au Canada, 2013.



Une valeur toujours aussi sûre
Dans un récent sondage, 54 % des participants se sont 
dits soucieux d’assurer le bien-être de leur famille dans 
l’éventualité où ils décéderaient prématurément et 43 % ont 
indiqué comme principale raison de détenir une assurance 
le fait que ce produit est bon, utile ou nécessaire. Un tiers 
(33 %) des répondants ont affirmé que si le principal soutien 
de famille décédait, devenait invalide ou était atteint d’une 
maladie grave, le ménage aurait immédiatement de la 
difficulté à payer les dépenses courantes2.

Bien des gens sont freinés par l’apparente complexité 
du processus. Dans les faits, avec l’aide de votre conseiller, 
il n’est pas compliqué d’obtenir l’assurance vie dont vous 
avez besoin. La souscription d’une assurance vie est peut-
être l’étape la plus simple de la mise en œuvre de votre plan 
financier. Pour obtenir de plus amples renseignements, 
communiquez avec votre conseiller pour discuter de votre 
situation et de la protection dont vous avez besoin. n

2 Étude de la LIMRA sur la souscription d’assurance vie au Canada, 2013.
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